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Déclaration à la sous-préfecture de Sarlat-la-Canéda
CLUB AUTO-MOTO.
Objet : rassembler les amateurs de véhicules motorisés lors d'événements ; encourager la réparation, la restauration,
l'entretien de tous types de véhicules ; faciliter la mobilité des particuliers ; promouvoir et soutenir toutes les activités
en lien avec le domaine automobile
Siège social : 21, avenue de la Gare, 24290 Montignac.
Date de la déclaration : 1 septembre 2020.
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